Pas de repos hebdomadaire suite a
déménagement de locaux

Par laly66, le 21/09/2010 a 21:03

Bonjour,rnmon entreprise déménage, nous changeons de locaux, et pour ceci tous les salariés
sont conviés a travailler la semaine entiére avec nos horaires normaux puis a venir faire le
déménagement le samedi soir jusqu'a tard dans la nuit ainsi que la journée du dimanche et de
recommencer la semaine de travail le lundi donc pas de repos hebdomadaire ! mes patrons en
ont-ils le droit ?rnJe vous remercie pour vos réponses.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



